
PROJET DE MODIFICATION À LA NORME CANADIENNE 81-101 SUR LE RÉGIME DE 

PROSPECTUS DES ORGANISMES DE PLACEMENT COLLECTIF 

 

 

1. L’article 3.2.01 de la Norme canadienne 81-101 sur le régime de prospectus des organismes 

de placement collectif est modifié par l’addition, après l’alinéa b du paragraphe  4, du suivant : 

 « c) l’article 3.2.04.1 s’applique. ». 

 

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 3.2.04, du suivant :  

 « 3.2.04.1. Transmission de l’aperçu du fonds en cas d’échange sans commission 

de suivi 

 1) Dans le présent article, on entend par : 

  « échange sans commission de suivi » : à l’égard d’un client du courtier participant, 

la souscription de titres d’une catégorie ou série d’un OPC pour lesquels le gestionnaire de fonds 

d’investissement ne paye pas de commission de suivi à ce courtier immédiatement après le rachat 

de titres d’une autre catégorie ou série de titres de l’OPC pour lesquels il lui en paye une, lorsque  

les conditions suivantes sont réunies : 

  a) la valeur totale des titres souscrits est identique à celle des titres rachetés;  

  b) il n’existe aucune différence importante entre les deux catégories ou séries 

hormis le taux des frais de gestion facturés;    

  c) le courtier participant, qui a exécuté la souscription et le rachat, n’était pas 

tenu de procéder à l’évaluation de la convenance des titres au client en vertu de la législation en 

valeurs mobilières ou des règles d’un OAR qui lui sont applicables; 

  « évaluation de la convenance » : l’évaluation de la convenance au client au sens de 

l’article 1.1 de la Norme canadienne 81-105 sur les pratiques commerciales des organismes de 

placement collectif. 

 2) Malgré le paragraphe 1 de l’article 3.2.01, le courtier n’est pas tenu de transmettre 

au souscripteur de titres de l’OPC le dernier aperçu du fonds déposé visant la catégorie ou série de 

titres applicable à l’occasion d’un échange sans commission de suivi. ». 

3. Date d’entrée en vigueur  

 1 o La présente règle entre en vigueur le 31 décembre 2020.  

 2 o En Saskatchewan, malgré le paragraphe 1, le présent règlement entre en vigueur à 

la date de son dépôt auprès du registraire des règlements si celle-ci tombe après le 

31 décembre 2020. 




